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A l’assemblée générale de l’EGLISE PROTESTANTE BATISTE DE PONTAULT-COMBAULT 

 

 
 
OPINION 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’EGLISE PROTESTANTE BATISTE DE 
PONTAULT-COMBAULT relatifs à l’exercice clos le 31/12/2023, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de votre entité à la fin de 
cet exercice. 

 

 

FONDEMENT DE L’OPINION  

 

Référentiel d’audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 01/01/2023 à la date d’émission de notre rapport.  
 
 
 
 
 



 

 
 
 
JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS  

 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 

porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués  

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  
 
VERIFICATIONS SPECIFIQUES  
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion financier du trésorier et dans les 

autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 

DE L’ENTITÉ RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’entité ou de cesser son 

activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil. 

 

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

Association. 

 

 

 



 

 

 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 

long de cet audit. En outre : 

 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. 
Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre 

en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 

de certifier ; 

 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

 
 
 

 

 Fait à Paris, le 11 avril 2024 

             
 Le commissaire aux comptes, 
 AUDICONSEIL  
 Jocelyne SIMPLICE. 
 
  



BILAN - EGLISE PROTESTANTE BAPTISTE DE PONTAULT-COMBAULT

31-déc-2023 31-déc-2022
                            A C T I F Valeur Amort. & Valeur Valeur                             PASSIF 31-déc-2023 31-déc-2022

Brute Prov. Nette Nette
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 685 115 735 445 1 949 670 2 005 237 FONDS PROPRES
Terrain 303 000 303 000 303 000 Report à nouveau 857 969 812 815
Bâtiments 2 091 816 482 312 1 609 504 1 672 659 Résultat de l'exercice 52 219 45 154
Autres immobilisations corporelles 1 046 255 791 1 000
Installations, agencement & aménagement divers 21 517 6 572 14 944 12 500
Matériel de bureau et informatique 7 590 6 146 1 444 1 332
Mobilier 77 931 67 486 10 445 10 468 Situation nette (sous-total) 910 188 857 969
Matériel audio-video-sono-musique 178 932 172 021 6 912 2 918 Subventions-dons d'investissement 1 155 977 1 155 977
Autres matériels 3 283 653 2 630 1 360 Quotes-parts virées au résultat -266 535 -231 634

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 3 575
Cautions & Avances de trésorerie 3 575

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 2 685 115 735 445 1 949 670 2 008 812 TOTAL FONDS PROPRES & ASSIMILES 1 799 631 1 782 312

CREANCES ET COMPTES RATTACHES 10 731 10 731 4 065 EMPRUNTS ET DETTES ASSIM. D' INVEST. 329 359 364 688
Produits à recevoir 10 731 10 731 4 065 Emprunts LCL 329 359 364 688

DISPONIBILITES 181 283 181 283 142 709 AUTRES DETTES 13 924 9 400
Placements 79 803 79 803 77 543 Factures non parvenues 9 249 5 707
Banques 100 980 100 980 64 666 Dettes sociales et fiscales 4 675 3 693
Interets courus a recevoir
Caisse 500 500 500

TOTAL ACTIF CIRCULANT 192 014 192 014 146 774 TOTAL DETTES ET ASSIMILES 343 283 374 089
Charges constatées d'avance 1 629 1 629 1 214 Produits constatés d'avance 400 400

T O T A L   D E   L ' A C T I F 2 878 758 735 445 2 143 313 2 156 800 T O T A L   D U   P A S S I F 2 143 313 2 156 800



COMPTE DE RESULTAT - EGLISE PROTESTANTE BAPTISTE DE PONTAULT-COMBAULT

C H A R G E S 31-déc-2023 31-déc-2022 P R O D U I T S 31-déc-2023 31-déc-2022

Charges externes 101 175 95 082 Offrandes générales 427 145 371 951
Electricité - eau- gaz 25 829 18 370 Dons en espèces 27 413 29 540
Fournitures d'entretien et petit équipement 10 340 9 138 Dons en chèques et virements 399 731 342 412
Fournitures administratives générales 1 482 6 944
Fournitures culte d'enfants 1 268 914
Autres fournitures 859 438
Services exterieur 731 3 126
Locations 17 736 14 447 Dons affectes 39 524 42 461
Charges de copropriété 8 405 10 917 Dons nouveau bâtiment
Contrats de maintenance (locaux, etc.) 6 529 1 853 Autres dons affectés 39 524 42 461
Prime d'assurance 2 149 1 950 TOTAL DONS 466 669 414 412
Documentation générale et technique 2 580 2 697
Frais de séminaires 520 Variation par rapport à l'année n-1
Honoraires 1 980 2 032
Frais de formation 781 666
Frais de publicité, site internet, annonces 1 343 4 122
Déplacements, missions, réceptions 1 964 2 730
Communion fraternelle 3 178 2 066
Frais postaux et télécommunications 2 888 2 265
Divers frais bancaires 292 141
Divers 5
Concours divers, cotisations 9 686 9 350 Autres produits 6 200 3 632
Intervenants extérieurs culte 635 912 Locations diverses 6 200 3 632
Aides financières 27 856 32 959
Soutien autres associations cultuelles 27 856 32 959 Produits divers
Impôts et taxes 5 938 5 740
Taxes foncières 5 938 5 740
Autres impôts et taxes
Charges de personnel 241 958 200 351
Appointements bruts ministres du culte 188 195 155 036 Transferts de charges et avantages 7 173 6 400
Appointements bruts administrations et autres 14 300 9 967 Transferts de charges d'exploitation 7 173 6 400
Charges sociales de la collectivité 39 463 35 348
Subventions versées

Dotations et Provisions 78 152 74 390
Dotation aux amortissements 78 152 74 390

Autres charges 1 052 1 488
Autres charges 2
Redevances et licences 1 052 1 485
TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 456 131 410 010 TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 480 042 424 444
Charges financières 4 496 4 949 Produits financiers 2 260 1 043
Intérêts des emprunts 4 496 4 949 Produits financiers 2 260 1 043

Charges exceptionnelles 3 575 0 Produits exceptionnels 34 900 34 900
Charges exceptionnelles sur op de gestion 3 575 Qp subv. invest. au résultat exercice 34 900 34 900

Produits exceptionnels
Impôts sur les sociétés 781 274

TOTAL DES PRODUITS 517 203 460 387
TOTAL DES CHARGES 464 984 415 233
Excédent ou déficit 52 219 45 154  T O T A U X 517 203 460 387
 T O T A U X 517 203 460 387 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 31-déc-2023 31-déc-2022
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 31-déc-2023 31-déc-2022 Dons en nature
Secours en nature Prestations en nature
Mise à disposition gratuite des biens Bénévolat 103 729 90 691
Prestations en nature
Personnel bénévole 103 729 90 691 TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES 103 729 90 691

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES 103 729 90 691
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EGLISE PROTESTANTE BAPTISTE DE 
PONTAULT COMBAULT 

 
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023 

 
L’annexe comptable 

Préambule 
 
L'objet de l'association : L’Eglise Protestante Baptiste de Pontault Combault est une 
association cultuelle (1905) dont l’objet est la célébration du culte protestant 
évangélique. Elle recueille des dons et offrandes de la part de ses fidèles, lui 
permettant de subvenir aux frais, à l’entretien et à l’exercice public du culte. 
 
Notre mission est d'être au service de l’Eglise dans son travail auprès 
des enfants. L’AEE organise de nombreuses formations de ministres du 
culte dévoués au service des enfants et de leurs parents en France. 
 
Activité cultuelle 
 
 L’Eglise Protestante Baptiste de Pontault Combault est une association 
cultuelle régie par la loi 1905. L’activité cultuelle a été validée par la 
préfecture de Melun en Seine et Marne le 8 juin 2023 pour une durée de 5 
ans. 
  
L'exercice social clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2022 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 2 143 313 €. 
 
Le résultat net comptable est un bénéfice de 52 219 €. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes 
annuels établis par les dirigeants. 
  
Règles générales d’établissement de la présentation des comptes annuels 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux 
principes définis par le Plan Comptable Général 2014-03, aux prescriptions 
du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, 
énoncés par le Comité de la Réglementation Comptable. 
 
Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux règles de base suivantes : 
● Continuité de l'exploitation, 
● Indépendance des exercices. 
● Permanence des méthodes  
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Eléments significatifs pour cet exercice 
 
Le nombre de membres de l’association cultuelle est de 338 membres en 
2023 contre 316 membres en 2022 (+ 7 %). 
Le montant des collectes régulières s’élève à 427.145 € (+ 14,84 % par 
rapport à 2022, avec un montant de 371.951 €). 
Or, la totalité des ressources récoltées depuis notre site Internet via la 
plateforme LEMONAY s’élève en 2023 à 37 765 €.  
 
 L’Eglise Protestante Baptiste de Pontault Combault ayant une activité 
exclusivement cultuelle n’est pas visé par l ’article 73 de la loi n°2021-1109 du 
24 août 2021. Elle n’a pas à produire dans ces annexes de Comptes emplois 
ressources. 

 
Tableau de mouvements des immobilisations 
 
Les immobilisations sont comptabilisées au coût d’acquisition 
 

Immobilisations 
corporelles 

Valeur brute 
au 01/01/2023 

Acquisitions de 
l’exercice 

Diminutions de 
l’exercice 

Valeur brute au 
31/12/2023 

Terrain 303 000   303 000 
Bâtiment 2 091 816   2 091 816 
Autres 
immobilisations 
corporelles 

1 046   1 046 

Installations, 
agencement & 
aménagement divers 

14 666 6 851 
 

 21 517 

Matériel de bureau et 
informatique 

6 545 1 045  7 590 

Mobilier 72 046 5 885  77 931 
Matériel audio-visuel, 
musique 

172 032 6 900 
 

 178 932 

Autres matériels 1 379 1 904  3 283 
TOTAL 2 662 530 22 585  2 685 115 
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Tableau des amortissements des immobilisations 
 
 

Immobilisations 
corporelles 

Cumul des 
dotations au 
01/01/2023 

Dotations de 
l’exercice 

Reprises de 
l’exercice 

Cumul des 
dotations au 
31/12/2023 

Terrain 0   0 
Bâtiment 419 158 63 154  482 312 
Autres 
immobilisations 
corporelles 

46 209  255 
 

Installations, 
agencement & 
aménagement divers 

2 165 4 407  6 572 

Matériel de bureau et 
informatique 

5 213 933  6 146 

Mobilier 61 578 5 908  67 486 
Matériel audio-visuel, 
musique 

169 114 2 906  172 021 

Autres matériels 19 634  653 
TOTAL 657 293 78 152  735 445 
 
Amortissements des immobilisations 
 
Ils sont pratiqués conformément aux règlements CRC 2002-10 et 2004-6.  
La dotation aux amortissements des immobilisations est calculée selon la méthode 
linéaire avec prorata temporis aux taux couramment utilisés pour chaque catégorie 
d’immobilisations. 
 
Placements financiers 
 
Les placements sont faits sur un livret A au LCL pour 79 803 €. 
 
Fonds associatif 
 
Tableau des variations des fonds propres 
 

Libellé À 
l'ouverture 
de l'exercice 

Affectation du 
résultat 

Augmentation Diminution  À la clôture 
de l'exercice 

Report à nouveau 812 815 45 154   857 969 

Excédent ou déficit de 
l'exercice 

45 154 -45 154 52 219  52 219 

Situation nette (sous-
total) 

857 969  52 219  910 188 

Subventions 
d’investissement 

924 344   -34 900 889 444 

TOTAL 1 782 312  52 219 -34 900 1 799 631 
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Subventions d’investissement affectées 
 
Par suite de la campagne d’appel spécifique auprès des membres et amis de l’église 
pour l’acquisition d’un nouveau lieu de culte faite en 2010, des montants 
supplémentaires ont été perçus en 2011, 2012, 2013,2014, 2015 et 2016.  
Le montant des sommes brutes reçus a été de 1.155.977 €. 
Les subventions amorties en cumulées sont de -266 535 € au 31/12/2023. 
 
Fonds dédiés 
 
Il n’y a pas de fonds dédiés, car les dons affectés ont été entièrement utilisés 
conformément à l’affectation souhaitée.  
 
 
Emprunts 
 

Prêteur Capital 
restant dû 

A 1 an au plus + 1 an et - 5 
ans 

A plus de 5 
ans 

Objet 

Banque LCL 329 359 35 788 147 856 145 715 Locaux rue Pré 
Fusé 

      

TOTAL 329 359 35 788 147 856 145 715  

 
Le remboursement de l’emprunt en 2023 est de 35 329 €. 
Emprunt garanti par l’hypothèque sur le local rue Pré Fusé. 
 
Créances et dettes 
 
Toutes les créances et dettes ont une échéance inférieure à un an, à l’exception des 
emprunts.  
 
Dettes fiscales et sociales 
 
Ce poste s’élève à 4 675 €.  
Il comprend les cotisations CAVIMAC de décembre 2023 (3 354 €) & URSSAF de 
novembre et décembre 2023 (540 €) et les impôts sur les revenus fonciers (781 €).  
 
Factures non parvenues 
 
Ce poste s’élève à 9 249 €. 
Il comprend les honoraires du commissaire aux comptes (1920 €) et diverses autres 
charges (7 329 € dont 5 193 € d’électricité et de gaz).  
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Provision pour congés payés 
 
Il n’y a pas de provision pour congés payés pour les ministres du culte, qui sont à la 
CAVIMAC. 
Au 31 décembre 2023, la provision des congés payés de la secrétaire est de 24 jours. 
 
Evaluation des indemnités de départ à la retraite 
 
Aucune indemnité de départ à la retraite n’est versée aux ministres du culte. 
 
Contribution volontaire en nature 
 
Les prestations effectuées par les bénévoles sont enregistrées dans le tableau intitulé 
« évaluation des contributions volontaires en nature » au pied du compte de résultat 
Les contributions en travail sont valorisées sur la base d’un smic horaire au 
01/01/2023 soit 11,27 €. 
   
Droit individuel à la formation/Compte personnel de formation 
 
Dans le cadre de l’affiliation à la CAVIMAC, il n’est pas prévu de droit individuel à 
la formation des ministres du culte.  
Le compte personnel de formation (CPF) existe depuis le 1er janvier 2015 et se 
substitue au droit individuel à la formation (DIF). 
 
Effectif 
 
Ministres du culte à plein temps du 01/01/2022 au 31/12/2022 : 5  
 
Secrétaire sur le régime URSSAF du 01/01/2023 au 31/12/2023 : 1 sur un rythme de 
24 h/semaine 
 
Ventilation des produits 
 
COLLECTES  
Dons en espèces 27 413 
Dons en chèques et virements 399 731 
Total collectes 427 145 
DONS AFFECTES  
Dons pour projets bâtiment 0 
Autres dons affectés 39 524 
TOTAL 466 669 
 
Impôt sur les sociétés 
 
L’Eglise Protestante Baptiste de Pontault Combault acquitte l’impôt sur les sociétés 
au taux réduit de 24% sur ses revenus patrimoniaux. 
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Honoraires du commissaire aux comptes 
 
Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de 
contrôle légal des comptes figurant au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à              
1 920 €. 
 
Reçus fiscaux 
  

  2023   
  Montant  Quantité   
 
Particuliers en France – RECUS 
FISCAUX  

368 792 € 414 
  

Particuliers en France – espèces 
anonymes 
 

27 073 € 0   

Associations/églises – FRANCE  
35 100 €  

0   
 
Associations/Eglises –étrangères 
 

34 495 € 0  

 
État des avantages et des ressources provenant de l’étranger 
 
L’Eglise Protestante Baptiste de Pontault Combault est dans l’obligation de procéder 
à une déclaration administrative des financements (ressources, avantages ou 
libéralités) en provenance de l’étranger, directement ou indirectement, dès lors que le 
montant de ces avantages et ressources excède un seuil de 15.300 € pour un montant 
unitaire total perçu au titre d’un même exercice comptable. 
 

État du 
contributeur 

 
 
 

Date de 
l'avantage 

ou de la 
ressource 

 
 
 

Personnalité 
juridique du 
contributeur 

 
 
 

Nature de 
l'avantage 

ou de la 
ressource 

 
 
 

Caractère 
direct ou 
indirect 

de 
l'avantage 

ou de la 
ressource 

 
 
 

Mode de 
paiement 

 
 
 

Montant ou 
valorisation 

de 
l'avantage 

ou de la 
ressource 

 
 
 

 
 

GUATEMALA 

Année 
2023    

Personne 
morale    

Dons     Direct    
 Virement 
bancaire 

  34 495    

                        

Total - GUATEMALA      34 495 
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